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Chères Saint Mesmines, chers Saint Mesmins,

La rentrée scolaire est désormais derrière nous, je remercie les parents d'élèves et notre député 
Aurore Bergé pour leur soutien qui nous a permis de maintenir les quatre classes de notre école.

La fête du village du 14 septembre organisée conjointement par le comité des fêtes et la mairie a 
permis d’égrener de nombreuses activités et festivités tout au long de la journée : forum des 
associations, exposition commémorant les 80 ans de la libération, retraite aux flambeaux, feu 
d’artifice…

Nous continuons nos actions pour les poids lourds. Une déviation n’étant pas possible pour de 
nombreuses raisons y compris environnementales, nous nous concentrons sur une baisse du 
tonnage des camions autorisés à traverser notre village. Une rencontre sur ce sujet a eu lieu 
avec Monsieur le Sous-Préfet, des représentants du département, ainsi que l’association
Quiétude et nature pour explorer des solutions d'aménagement et réduire la vitesse.

Depuis le 26 septembre notre commune a subi des inondations à plusieurs reprises. 
Au hameau de Denisy, la Gironde a débordé ce qui a impacté plusieurs habitations ainsi 
que les champs alentour. Un curage a été effectué en urgence ainsi que des travaux pour 
lutter contre l’effondrement des talus.  La rue Legaigneur ainsi que le quartier du moulin de 
Corpeau ont également été affectés, avec plusieurs maisons inondées. Mes pensées vont 
à tous ceux qui ont été sinistré lors de ces inondations. 

Je remercie les élus et agents de la commune qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour venir en 
aide aux habitants, ainsi que les gendarmes et les pompiers qui ont également été à nos côtés. La 
commune a depuis reçu l’avis de reconnaissance de catastrophe naturelle ce qui permettra aux 
sinistrés d’être mieux dédommagés par leurs assurances. 

Comme vous l’avez sûrement entendu dans les médias, les dotations de l’état sont en baisse. Les 
subventions de la région et du département sont en attente. Tout ceci retarde le démarrage du 
contrat rural qui doit participer au financement de la rénovation de la salle polyvalente et 
l’aménagement du chemin des écoliers. 

Afin de nous permettre de mener à bien ces projets, la commune a mis en vente cinq terrains, 
trois au Petit Sainte Mesme et deux rue Fernand Laigneau. Nous conservons un terrain rue 
Fernand Laigneau dans l’idée d’y construire un logement d’accueil d’urgence dans le futur.

Les festivités arrivent pour égayer notre village et je vous souhaite à tous de belles fêtes de fin 
d’année.

Votre Maire
Isabelle COPETTI
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Les Ruchers de Sainte Mesme

Distributeur de pain

Afin de vous faciliter la vie, vous pouvez 

désormais acheter du pain à  Sainte Mesme :  

Un distributeur de pain vient d’être installé sur 

le parking de la mairie. 

La boulangerie des six moulins de Bullion vient

y déposer régulièrement du pain que vous 

pourrez venir chercher 24h/24h, 7j/7j. 

OH OH OH !

La boite aux lettres du Père Noël va bientôt faire son retour au mois de 

décembre.

Petits et grands pourront y déposer leur lettre. 

Pour que le Père Noël puisse y répondre, n’oubliez pas d’y indiquer nom, 

prénom et adresse.

En raison des inondations causées par l'ouragan Kirk, 
plusieurs apiculteurs de notre commune ont perdu des 
ruches. Nous organisons donc une vente spéciale de 
pots de miel pour les aider à reconstruire leur activité.

Le miel de Sainte Mesme est un cadeau unique, 
naturel, et 100 % local ! Offrir ce miel, c’est offrir un 
produit de qualité tout en montrant votre soutien à 
nos apiculteurs. Pensez à vos amis, à vos familles, et 
même à vos collègues ! Un pot de miel est un présent 
qui ravit les papilles, tout en portant la chaleur et la 
douceur de notre région.

Ne manquez pas cette belle 
occasion de faire plaisir autour de 
vous, tout en participant à une 
démarche solidaire. En offrant un 
pot de miel des Ruchers de Sainte 
Mesme, vous faites bien plus 
qu’un cadeau : vous contribuez à 
préserver notre patrimoine 
apicole local.

Rendez-vous sur la place de la mairie pour repartir 
avec ce petit trésor doré, idéal pour des fêtes de fin 
d'année gourmandes et remplies de solidarité.
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Droits et obligations des propriétaires riverains

Selon l’article L210-1 du Code de l’Environnement, l’eau et les poissons 
des rivières appartiennent au patrimoine commun de la nation et non à 
une personne en particulier. En revanche, un propriétaire de terrain 
adjacent à une rivière détient la moitié du lit jusqu'au centre de celle-ci, 
ce qui lui confère certains droits et devoirs sur ce cours d’eau. Il doit 
veiller à la préservation de l’équilibre écologique et à l’entretien 
régulier de la rivière, tout en respectant les règles spécifiques de 
gestion et d’usage.

Une rivière dans mon jardin

Entretien des berges et du lit de la rivière

Entretien régulier : Le retrait des embâcles (amas de feuilles et branches), l’élagage des végétations et le 
nettoyage des berges peuvent être réalisés sans déclaration ni autorisation de l’État. Toutefois, il est 
recommandé d’effectuer ces travaux en dehors des périodes sensibles pour la faune et la flore :

• Lit de la rivière : privilégier les interventions entre le 1er avril et le 31 octobre.

• Végétation des berges (ripisylve) : privilégier la période du 15 septembre au 31 mars.

Droit d’usage de l’eau et de pêche

Usage de l’eau : Le propriétaire peut utiliser jusqu’à 1 000 m³ d’eau par an à des fins domestiques 
(arrosage, abreuvement de troupeaux) tout en maintenant un débit suffisant pour préserver la vie 
aquatique (articles 644 du Code civil et L.214-2 et R.214-5 du Code de l’Environnement). Pour des 
prélèvements supérieurs, une autorisation administrative est requise, et des restrictions peuvent 
s’appliquer en période de sécheresse.

Droit de pêche : Le propriétaire peut pêcher sur sa portion de rivière ou autoriser d’autres 
personnes à pêcher, à condition de posséder une carte de pêche délivrée par l’Association Agréée 
de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA). Si le propriétaire ne souhaite pas 
exercer ce droit, il peut le céder à l’AAPPMA, qui prend alors en charge l’entretien nécessaire.

Ensemble, protégeons nos rivières et nos maisons des inondations

À la suite des récentes inondations sur la commune, la CART rappelle les responsabilités et les bonnes 
pratiques pour les propriétaires riverains. Ces pratiques visent à préserver la biodiversité, à réduire les 
risques d’inondations et à maintenir la qualité des rivières. Pour plus de renseignements, les propriétaires 
sont encouragés à se rapprocher de la Direction Départementale des Territoires (DDT) et de leur AAPPMA 
locale.

Travaux plus lourds : Les interventions majeures comme le curage, la rectification 
des berges ou la création de digues nécessitent une déclaration ou une 
autorisation auprès de la Direction Départementale des Territoires (DDT), selon 
l’article R214-1 du Code de l’Environnement.

Pour stabiliser les berges, il est recommandé de privilégier des espèces adaptées 
(saule, aulne, cornouiller) et d’éviter les espèces inadaptées ou envahissantes 
(comme le peuplier ou le noyer du Caucase). Lors des abattages d’arbres, il est 
conseillé de laisser les souches en place pour renforcer la stabilité des berges. 
L’entretien doit être effectué depuis les berges, sans utiliser de produits 
chimiques, et les déchets de coupe doivent être entreposés loin des cours d'eau, 
dans des endroits appropriés comme les déchetteries.



4

Association Jardin Loisirs Culture

En cette fin d’année, l’association AJLC vous propose le programme suivant. 
Pour tout renseignement : 06 30 95 04 27 - ajlc.stemesme@gmail.com

Le samedi 16 novembre, de 18h à minuit, le STM CLUB 
organise sa soirée d'inauguration pour se présenter et 
dévoiler ses futurs événements sportifs, autour d'un 
délicieux repas. 

Baby-foot, ping-pong, fléchettes et pleins d’autres 
activités vous attendent pour passer un moment 
convivial en famille et entre amis. 

Nous vous proposons une paëlla savoureuse préparée 
par la chef Nadia et de quoi vous restaurer entre deux 
parties avec boissons, crêpes et gaufres (réservez votre 
paëlla par mail avant le 10/11). 

Des animations sont prévues pour les petits et les 
grands, avec un espace dédié aux enfants, des jeux de 
cartes et notre défi spécial : devinez le poids du sac de 
sport afin de repartir avec une carte cadeau Décathlon 
de 50 euros. 

Nous vous attendons donc dès 18h le samedi 16 
novembre à la salle polyvalente de Sainte-Mesme pour 
partager un bon moment, discuter et jouer ensemble ! 

Sainte Mesme Club



5

L’orthopédagogie : se comprendre afin de mieux apprendre

Diplômée en Orthopédagogie, et forte de 20 ans d'expérience dans l'enseignement en Allemagne, en 
Norvège et maintenant en France, Katharina Schröpfer aide les personnes de tout âge à surmonter leurs 
difficultés d'apprentissage :  « J’ai à cœur d’aider les personnes à apprendre autrement, dans la confiance 
en soi et le plaisir de pouvoir conduire sa vie avec autonomie. Il n’existe pas une méthode identique pour 
apprendre. Chacun apprend différemment. »

Katharina utilise des méthodes basées sur les neurosciences et la science de l'éducation pour développer 
l'autonomie, la concentration, la mémorisation et la motivation de ses clients.   Son approche personnalisée 
permet à chacun de trouver des stratégies d'apprentissage adaptées à ses besoins spécifiques.

Elle propose des séances de 45 minutes s'adressant aux élèves, 
étudiants, adultes en reconversion professionnelle et seniors.   Son 
objectif est de cerner les difficultés de chaque apprenant et de les 
guider vers des solutions concrètes pour améliorer leur quotidien.  

Pour plus d'informations ou pour prendre rendez-vous, n'hésitez pas à 
la contacter :

Katharina Schröpfer
Orthopédagogue et enseignante (école, collège, lycée)
3 rue d’Etampes, Dourdan
06.23.00.80.80 – sur rendez-vous 
katharina.orthopeda@gmail.com – www.orthopeda.com

L'association QUIÉTUDE ET NATURE continue son engagement pour apporter des solutions durables aux 
enjeux auxquels elle fait face, à savoir :

• Les nuisances sonores causées par les salles de réception, affectant particulièrement le Petit Sainte Mesme.

• Le passage des camions dans le centre du village.

Nuisances sonores

Grâce à nos actions, des améliorations notables ont été observées,
même si des perturbations subsistent. L'association est déterminée à 
les résoudre.

Passage des camions

Des solutions sont actuellement à l'étude, suite à une réunion constructive avec le Sous-Préfet, le 
Département, la Mairie de Sainte Mesme, et notre association.

Environnement

De plus, notre village a récemment été durement touché par des crues et inondations, un phénomène qui 
pourrait se reproduire. Consciente de cette problématique environnementale, l'association s'engage à œuvrer 
activement pour contribuer à la résolution de ce problème.

QUIÉTUDE ET NATURE compte sur votre soutien pour améliorer la qualité de vie dans notre village. Si vous 
souhaitez soulever d'autres préoccupations, telles que le manque de poubelles ou des nuisances sonores dans 
d'autres quartiers, votre voix est essentielle. Votre adhésion nous permettra de mieux identifier et traiter ces 
enjeux qui menacent la tranquillité et la beauté de notre environnement.

Soutenez ces actions. ADHÉREZ
quietude.nature@gmail.com

Quiétude et nature



Notre école a pu rouvrir ses portes en septembre avec ses 4 classes et  nous en 
sommes ravis !

• Patricia, Claire, Nadège, Stéphanie et Muriel ont accueilli 71 élèves  avec 
Hélèna et Delphine. 

• Depuis cet été les poules sont en liberté dans l’école et viennent voir les 
enfants régulièrement au plus grand bonheur de tout le monde. 

• Depuis la rentrée, c’est Zoé qui s’occupe de la garderie le matin et le soir et 
le mercredi en compagnie de Delphine.  Bienvenue à Zoé !

• À la fin de l’année, du 4 avril au 27 juin, les enfants retourneront à la 
piscine de Dourdan pour des séances d’aisance aquatique : la municipalité 
finance le bus et les entrées pour ces séances. 
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Quoi de neuf à l’école ? 

• Tous les lundi, Quentin, un intervenant en sport  financé par la commune, vient faire découvrir différents 
sports aux enfants d’élémentaire.  Au programme :  Rugby , Vélo, lutte, GRS, athlétisme.

• Le 5 septembre dernier, les CM1-CM2 ont eu la 
chance d’aller voir des épreuves paralympiques de 
natation à la Défense Arena en compagnie des 
CM1-CM2 de Prunay en Yvelines. Une super 
ambiance et de beaux supporters !! 

• À la cantine, un projet mis en place par Delphine, 
Héléna, les enseignantes et les élus, vise à 
apprendre aux élèves à se servir correctement et à 
partager. Un diplôme est aussi remis en fin de 
période à la table la plus propre et la plus sage. 
Plus tard dans l’année, les enfants apprendront à 
éviter le gaspillage alimentaire.

• Le 30 novembre prochain, l’USEP 
organise la deuxième édition de la 
bourse aux jouets ainsi que le vente 
de sapins. N’hésitez pas à en 
commander un à l’aide du formulaire 
situé en fin de journal. 

• Dans les classes de CE et de CM, les élèves vont suivre le Vendée Globe avec assiduité. Ce projet est 
interdisciplinaire et va leur permettre aussi de travailler sur les océans et  la pollution des océans  et 
les moyens pour y remédier.

• La classe de CE a commencé des séances de ‘classe du dehors’. Ils sortent lire, réciter des poésies, faire 
des observations dans le jardin de l’école dès que le temps le permet une fois par semaine.

• Les PS/MS ont fait leur sortie traditionnelle en forêt. Merci à Mme FAUVIN pour ses renseignements 
sur les jours de chasse à STE MESME près de la maison forestière.

• Le projet jardinage est reconduit cette année. Nous espérons que la météo sera plus clémente et nous 
permettra de faire évoluer notre jardin et le faire prospérer.



Comité des fêtes
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Le 14 septembre dernier, le village s’est réuni pour célébrer sa fête annuelle, une tradition bien ancrée, mais 
qui a pris cette année une dimension spéciale : la commémoration des 80 ans de la libération du village. Un 
événement convivial, avec un programme varié pour tous les âges.

La fête a débuté par le forum des associations, où les habitants ont pu découvrir la richesse du tissu associatif 
local. Une exposition historique sur la libération du village a ensuite permis de se replonger dans le passé, 
rappelant l’importance de cette date symbolique.

Fête du Village 2024
Un événement marquant pour les 80 ans de la libération 
de Sainte Mesme

Le soir, Kantinea a régalé tout le monde avec ses savoureux burgers. Le groupe de rock La Lost Factory a fait 
vibrer la place, jusqu’au moment de la retraite aux flambeaux. Le feu d’artifice offert par la mairie a ensuite 
illuminé le ciel, avant que la soirée ne se termine par l’observation des étoiles, et un after karaoké, qui a 
rassemblé les derniers fêtards.

Tout au long de la journée, le village a vécu dans une atmosphère joyeuse et ensoleillée. L’événement a été 
un succès : rires et bonne humeur ont rythmé la journée.
La réussite de cette fête n’aurait pas été possible sans le soutien de nombreuses associations locales, la 
contribution du comité des fêtes, et l’appui essentiel de la mairie. Ce rassemblement a été une belle 
démonstration de solidarité et d’esprit communautaire.

Félicitations aux vainqueurs du tournoi de pétanque et à l’heureux gagnant du jambon ! Un grand merci aux 
bénévoles, à ceux qui ont participé, contribuant à l’esprit convivial qui fait la richesse de cet événement.
Nous donnons déjà rendez-vous à l’année prochaine, avec la promesse de nouvelles surprises et de moments 
de partage.

Les activités ont enchanté petits et grands : pêche aux canards, chamboule-
tout, et chasse au trésor pour les enfants ont rythmé l’après-midi. Les plus 
sportifs ont participé au tournoi de pétanque, tandis que la buvette, offrant 
crêpes et popcorn, a assuré un rafraîchissement pour tous.

L’après-midi a été ponctuée par quelques chants interprétés par le Chœur 
de Sainte Mesme, suivis du traditionnel pot des nouveaux arrivants de la 
Mairie, une belle manière d’accueillir les nouveaux visages au sein de la 
communauté.
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Ce comité a pour objet de faire connaître l'ensemble des services rendus par le 
site hospitalier de Dourdan aux habitants de la région dourdannaise.

Le comité se propose de regrouper les élus, les praticiens et le personnel 
hospitalier, les syndicats ainsi que toute la population pour exprimer la volonté 
générale de conserver, sur le site de Dourdan, un hôpital de plein exercice 
disposant de tous les services (chirurgie ambulatoire, pédiatrie, médecine, 
imagerie, urgences, spécialité, soin de suite de réadaptation, laboratoire, 
consultations, etc...)

Pour plus de renseignements ou adhérer à ce comité :
Adresse : 5 bis rue du Moulin Choiselier, 91410 Dourdan
Email : cdh.dourdan@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/Comité-de-Défense-de-lHôpital-de-
Dourdan-105058494938972/

Bibliothèque 

Prochaines lectures à 16h30 les 
mercredis : 
• 27 novembre 
• 18 décembre

Consultez et réservez vos 
souhaits de lecture sur le site dde
la bibliothèque : www.bm-ste-
mesme.fr

Horaires d’ouverture
Lundi : 16h00 - 18h00
Mercredi : 16h00 - 18h00
Samedi : 10h00 - 12h00

Comité de soutien à l’hôpital de Dourdan 

Venez découvrir les 
nouveautés et 
assister aux lectures 
et contes musicaux 
organisées tout au 
long de l’année par 
l’équipe de la 
bibliothèque.

mailto:cdh.dourdan@gmail.com
http://www.bm-ste-mesme.fr/
http://www.bm-ste-mesme.fr/


1. Eplucher les pommes, enlever les pépins et les couper en 

petits dés.

2. Faire fondre le beurre dans une poêle et faire revenir les 

morceaux de pomme à feu vif pendant quelques minutes. 

Une fois dorés, les retirer et réserver.

3. Assaisonner la ricotta.

4. Retirer le gras des tranches de magret (conseillé) et les 

couper en dés.

5. Répartir la ricotta dans les verrines, ajouter les dés de 

pomme et les dés de magret.

6. Ajouter la ciboulette ciselée et réserver au frais pendant 1 

h minimum.

7. Servir frais en apéritif ou en entrée.

Pour 4 personnes, il vous faut :

• 2 pommes 

• 300 g de ricotta 

• 20 g de beurre

• 16 tranches de magret 
séché/fumé

• Ciboulette

• Sel et poivre du moulin

Les recettes d’Alain  

1. Mettre les fruits confits dans un bol, ajouter la liqueur, 

mélanger et réserver.

2. Dans un saladier, monter la crème liquide en chantilly 

ferme, en ajoutant la moitié du sucre à la fin.

3. Fouetter la ricotta au fouet à main avec le reste de sucre.

4. Incorporer ensuite les fruits confits égouttés puis la 

chantilly, délicatement, en soulevant avec une spatule.

5. Répartir la préparation dans les verrines.

6. Avec un économe, former de fins copeaux de chocolat et 

les parsemer sur les verrines.

7. Réserver au frais jusqu’au moment de servir.

Pour 6/8 verrines, il vous faut :

• 200 g de ricotta

• 15 cl de crème liquide très 
froide 

• 2 ou 3 cuillères à soupe de 
macédoine de fruits confits

• 50 g de sucre glace

• 50 g de chocolat noir

• 2 cuillères à soupe de 
Cointreau ou Grand-Marnier

Verrine de neige aux fruits confits

Verrine pomme et magret de canard 
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Parenthèse Mieux-être 21 et 22 septembre 2024 

Un salon Parenthèse Mieux-être s’est tenu à Sainte Mesme les 21 et 22 septembre 2024. L'idée de ce 
salon, organisé par Mme Françoise Pugnet, est née lors d'une soirée organisée par « Enfin… une 
épicerie » en décembre 2023 avec pour intention d’une part de soutenir le commerce de Ste Mesme 
et dynamiser la ruralité, et d’autre part de faire découvrir un événement bien-être sur deux jours, à la 
rencontre de praticiens et créateurs bienveillants. 

Avec le soutien de la mairie, l'organisatrice a mobilisé ses connaissances pour concrétiser cet 
événement, qui a demandé plusieurs mois de préparation.

Lors du salon, 31 praticiens et artistes ont accueilli près de 
150 visiteurs, leur faisant découvrir des pratiques douces, 
des ateliers artistiques et des créations inspirées. 
Remerciant ses partenaires et la mairie pour leur soutien, 
l’organisatrice se dit prête à renouveler l’expérience.

Françoise Pougnet
Diététicienne-nutritionniste 
Hypno-praticienne
Présidente de l’association Main dans la main

La BIODANZA® est un mariage entre mouvement, 
musique et rencontre humaine, c’est un processus de 
développement et d'épanouissement des potentiels 
humains. 

Une séance se compose d'exercices simples, en 
individuel, à deux ou en groupe, sur des musiques 
variées, qui viennent stimuler nos aptitudes naturelles 
au bien-être, au plaisir, à la vitalité, à la joie de vivre et 
favorisent le lien.

Proposition de cours de Biodanza

Bienfaits observés : Augmentation de la joie de vivre, de la sensation de soi et de la capacité à se détendre, 
renforcement de l’estime de soi, amélioration de la relation à soi et aux autres, ...
Accessible à tous (aucune compétence ni aptitude physique particulière). Tenue confortable. Pieds nus de 
préférence, ou chaussons de danse.
Cours hebdomadaire
le lundi de 19H00 à 21H00
A partir du 18 novembre 2024
Renseignements et inscription :
Nadine : 06 95 14 94 88
coeursdansants.stm@gmail.com
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Dates à retenir

Date Évènement et lieu Organisé par Renseignement

Samedi 16 
novembre

Vente de miel
Place de la mairie
14h-16h

Ruchers de Sainte 
Mesme

06 31 34 89 86

Samedi 16 
novembre

Soirée d’inauguration STM Club
18h-00h Salle polyvalente

STM Club stmclub.contact@gmail.com

Jeudi 21 
novembre 
19h

Beaujolais nouveau, 
Salle du conseil, mairie

Mairie
01 30 59 41 27
mairie@saintemesme.fr

23/24  
novembre
10h-18h

Exposition de peintures
Françoise Viquerat
Salle polyvalente

AJLC
06 30 95 04 27
ajlc.stemesme@gmail.com

Mardi 26
novembre

Date limite de commande des 
sapins de Noël

Ecole - USEP 0780318x@ac-versailles.fr

Samedi 30 
novembre

Vente de miel
Place de la mairie 14h-16h

Ruchers de Sainte 
Mesme

06 31 34 89 86

Bourse aux jouets 
Petite salle polyvalente 14h-18h

Ecole - USEP 0780318x@ac-versailles.fr

Livraison des sapins, 
Petite salle polyvalente 15h-17h

Ecole – USEP 0780318x@ac-versailles.fr

Soirée Bar-Jeux
Salle polyvalente 20h30

Comité des fêtes

Samedi 14 
décembre

Vente de miel
Place de la mairie 14h-16h

Ruchers de Sainte 
Mesme

06 31 34 89 86

Goûter de Noël, cour de l'école
15h-17h

Mairie
01 30 59 41 27
mairie@saintemesme.fr

Concert harpe et guitare
Église de Sainte Mesme 20h30

AJLC
06 30 95 04 27
ajlc.stemesme@gmail.com

Dimanche 15 
décembre 
12h

Repas des ainés,  Lisière Dorée Mairie
01 30 59 41 27
mairie@saintemesme.fr
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Horaires d’ouverture de la mairie  :
Lundi et jeudi 14h – 18h30
Mardi et vendredi 14h – 18h
Le samedi sur rendez-vous
01 30 59 41 27
http://www.saintemesme.fr/

Comité de rédaction
Elise Mandon, Charlotte Rousselot, Sylvie Margot

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie 
publique
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Nuisances sonores

Comme indiqué dans le numéro 12 de Tout de Mesme, les horaires d’utilisation d’engins divers à 
moteur (tondeuse, débroussailleuse, tronçonneuse, perceuse, ponceuse, etc.) ont été modifiés afin 
d’harmoniser les horaires pratiqués dans la plupart des communes alentour. Les créneaux autorisés 
sont désormais :

• En semaine de 8h30 à 12h et de 14h00 à 19h30

• Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

État civil

Mariage

Gwendoline VASSARD et Pierre-Yves GROLER 07/09/2024

Décès

Maurice SERREAU 03/03/2024

Régine BOISSELET, née LAGAUTHERIE 30/06/2024

Jean-Yves DAMEZ 09/08/2024

Bruno PERRIN 20/08/2024

http://www.saintemesme.fr/


VENTE DE SAPINS DE NOEL

Livraison des sapins commandés 
le samedi 30 novembre dans le local situé sous la salle polyvalente 

de 15h à 17h

Nous vous remercions d’avance pour votre soutien !

SAPINS AVEC BUCHE SAPINS SANS BUCHE

NORDMANN PRIX * QUANTITE NORDMANN PRIX * QUANTITE

80/100 cm 25.99 € 80/100 cm 22,50 €

100/125 cm 28.99 € 100/125 cm 25,50 €

125/150 cm 39.95 € 125/150 cm 35,99 €

150/175 cm 49,90 € 150/175 cm 44,95 €

175/200 cm 61,90 € 175/200 cm 55,95 €

200/250 cm 82,40 € 200/250 cm 76,95 €

EPICEA PRIX * QUANTITE EPICEA PRIX * QUANTITE

80/100 cm 14,99 € 80/100 cm 13,50 €

100/150 cm 19,80 € 100/150 cm 15,99 €

150/200 cm 25,99 € 150/200 cm 21,60 €

200/250 cm 36,95 € 200/250 cm 31,50 € 

* prix négociés avec 

BON DE COMMANDE – SAPINS 2024

 Par chèque (à l’ordre de l’USEP)   En espèces

NOM : …………………………………………………….…………. Prénom : ………………………………………………….…….......… 

Téléphone : ...……………………………………………..……… Email : ……………………………………………………….......…... 

Adresse : ...……………………………………………..……………………………………………………….…………………….......…... 

Montant total (en euros) : ...………………..……………………………………………………….…………………….......…... 

Bon de commande et règlement à remettre sous enveloppe dans la boîte aux lettres de l’école.

COMMANDE ET REGLEMENT AVANT 
LE 26 NOVEMBRE
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